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Rendez-vous très attendu par tous, le 15e Salon de l’habitat de 
Vendôme ouvrira ses portes au public les 3,4 et 5 novembre. De 
nombreux exposants y présenteront leurs activités et leur savoir-
faire. Leur objectif : apporter aux visiteurs toutes les solutions pour 
construire, financer, rénover, innover, décorer ou aménager... et 
ainsi les aider à faire de leur espace de vie un véritable cocon de 
bien-être.
Résolument tourné vers l’avenir, le salon continue d’innover pour 
apporter une offre toujours plus riche, adaptée aux projets de chacun 
et déclinée autour de quatre grandes thématiques.
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Vous envisagez d’acheter un terrain, un appartement ou une maison, ou de faire 
construire. Mais acheter une maison ou un terrain est un acte important, vous en-
gageant pour de nombreuses années. Etes-vous certain que le bien que vous allez 
acheter correspond bien à vos besoins immédiats, et futurs ?
Vous pensez investir dans du locatif et vous demandez comment faire, quels sont 
vos obligations, les normes à respecter, les aides aux travaux … 
Vous souhaitez réaliser des travaux d’amélioration de votre habitat, de rénovation 
thermique, énergétique, d’agrandissement … Vous vous interrogez sur la perfor-
mance des matériaux, la labélisation du professionnel qui interviendra pour vous, 
vos droits à crédit d’impôt …

A toutes les questions que l’on se pose dans ces situations, il existe des réponses 
claires et précises que vous trouverez au salon de l’habitat de Vendôme.
Le salon de l’habitat est la vitrine des nouveautés et des dernières tendances 
en matière de décoration, d’ameublement ou d’organisation des espaces de vie 
comme de repos.
A l’image des visiteurs, les projets sont multiples et les solutions proposées par 
les professionnels de l’habitat encore plus. C’est pourquoi le salon de l’habitat de 
Vendôme se présente comme un rendez-vous incontournable pour tous ceux qui 
souhaitent vivre mieux chez eux.

 hRéglementation 
thermique 2020

Vivre dans une maison produisant plus d’énergie qu’elle n’en 
consomme n’est déjà plus une utopie. Une volonté du gouverne-

ment si l’on en croit la nouvelle Réglementation Thermique 2012 et la 
Réglementation Thermique 2020 en cours de préparation. Cette der-
nière en effet devrait rendre obligatoire le principe d’énergie positive 
pour tous les bâtiments.

La réglementation thermique 2020 : Alors que la Réglementation 
Technique (RT) 2012 est entrée en vigueur au 1er janvier 2013, on parle 
déjà de la RT 2020 ! La première avait pour base la maison basse 
consommation (dite «BBC»), la Réglementation Thermique 2020 de-
vrait avoir pour objectif le bâtiment à énergie positive (ou «BEPOS»). 
Actuellement, aucune date n’est définie pour l’entrée en vigueur de 
la RT 2020. L’objectif d’un BEPOS est de consommer un minimum 
d’énergie en adoptant des moyens efficaces comme une bonne iso-
lation, des systèmes thermiques performants et des apports solaires. 

Il est possible de faire une maison positive dès aujourd’hui, même si 
le surcoût à l’achat est encore d’environ 15%. Actuellement en France, 
quelques maisons sont déjà passives voire positives, mais aucun label 
n’existe, le label le plus exigeant étant le label Effinergie+.                

SOURCE : www.consoglobe.com

 hLe boom 
des maisons en bois

Les maisons en bois sont moins répandues en France 
qu’en Scandinavie ou en Amérique du Nord. Cependant la 
construction de maison en bois est un secteur en pleine 
croissance.
Les avantages d’une maison en bois

Le bois bénéficie d’une capacité naturelle d’isolation thermique 400 
fois plus grande que l’acier et 15 fois meilleure que celle du béton. 
Les performances thermiques du bois permettent d’économiser 
jusqu’à 50% de chauffage.
Malgré les hivers longs et rigoureux, une famille canadienne 
consomme moitié moins d’énergie pour se chauffer qu’une famille 
française.

Les murs en bois offrent un confort de vie supplémentaire : ils régu-
lent naturellement l’humidité ambiante, évitant ainsi les phénomènes 
de moisissure et d’électricité statique, nuisibles à l’homme.

Plus minces que des murs en béton, ils agrandissent également la 
surface habitable. Mieux isolée et plus spacieuse, une maison bois 
réunit confort et fiabilité 
En résumé, une maison en bois est :
• Chaude : la grande résistance thermique du bois et sa masse im-

portante font des fustes des maisons naturellement isolantes
• Solide/antisismique : la disposition horizontale des bois, bloqués 

aux angles, ne permet pas de fissures en cas de glissement de 
terrain

• Saine : le bois, de par sa «respiration», va réguler l’humidité de la 
maison et permettre une hygrométrie stable

• Anti-feu : les sections employées garantissent une très grande ré-
sistance au feu, supérieure à celle des constructions traditionnelles

• Ecologique : la forêt est une matière première abondante, renouve-
lable, de proximité et produite grâce à l’énergie solaire uniquement

• Intelligente : quelques outils, peu de transport, de l’énergie hu-
maine, sa fabrication ne laissera que très peu de déchets, tous 
recyclables

• Zen : calme, odeur et sérénité

Sources : Xerfi / Observatoire national de la construction bois
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 hCrédit d’impôt : Le taux du CITE abaissé 

en 2018 avant sa suppression en 2019
«Vous ne pourrez plus bénéficier en 2018 du Crédit d’impôt pour la transition énergétique 
(CITE) si vous souhaitez changer votre porte d’entrée, vos fenêtres ou vos volets», a 
indiqué le 19 septembre dernier le ministère de la Transition écologique et solidaire.

L
e CITE est un crédit d’impôt sur le revenu 
au titre des dépenses effectuées par le 
contribuable pour améliorer la qualité en-

vironnementale de son logement. Il peut at-
teindre 30% du montant des dépenses enga-
gées, hors main-d’œuvre. Cette suppression 
fait partie d’une première salve de mesures 
annoncées.

Le ministre, Nicolas Hulot 
avait prévenu que le crédit 
d’impôt devait être recentré sur 
les travaux et équipements «les 
plus efficaces», sans donner de 
détails. Or, a expliqué son minis-
tère, financer le changement de 
portes, fenêtres et volets ne pré-
sente pas un bon «rapport coût 
bénéfice» pour le gouvernement. «Les éco-
nomies d’énergie sont faibles et l’attrait pour 
ces travaux porte davantage sur l’isolation 
phonique et le confort (voire la sécurité pour 
les portes blindées)», selon le ministère de la 
transition écologique.

Le gouvernement veut concentrer le CITE 
en 2018 sur des travaux plus efficaces en 
termes d’économie d’énergie, comme l’iso-

lation des combles ou le changement de 
chaudière. Sur ce dernier point, le dispositif 
sera réservé à la chaleur renouvelable (bois, 
biomassse, géothermie, pompe à chaleur, 
solaire thermique, raccordement aux réseaux 
de chaleur) et aux chaudières à condensa-
tion, a encore précisé le ministère.

Le gouvernement veut remplacer 
en 2019 le CITE par une prime, 
qui pourra être versée dès les tra-
vaux achevés pour que les mé-
nages n’aient pas à avancer les 
fonds.

Les mesures annoncées com-
prennent également un resser-
rement de la prime versée par 
l’Etat pour le changement d’une 

chaudière au fioul, un dispositif distinct du 
CITE. La prime ne sera plus versée pour les 
consommateurs achetant une nouvelle chau-
dière au fioul performante mais elle sera aug-
mentée à 2000, voire 3000 euros, pour les 
ménages modestes s’équipant d’une chau-
dière à biomasse.

http://www.huffingtonpost.fr

La maison : un cocon, un abri, un nid douillet où l’on réunit la famille. Dans ce lieu de refuge où l’on se recentre sur 
l’essentiel, chacun apporte un peu de lui-même. Ce n’est pas pour rien que les Français mettent autant de soin à 
aménager et décorer leur habitation ! S’ils s’inspirent des tendances émergentes, les consommateurs ont aussi leur 
idée très personnelle de leur intérieur idéal.

La pièce préférée des Français : le salon et son canapé douillet ! La pièce est le lieu préféré de 65% d’entre eux, 
très loin devant la cuisine (15%), la salle à manger (6%), la chambre parentale (4%), le jardin (4%) ou encore la 
salle de bains (2%).

Lieu de réception, c’est souvent la première chose que les visiteurs découvrent en arrivant. Sans surprise, le salon 
est donc le lieu que les Français ont pris le plus soin à décorer et aménager (70%). Là encore, il devance la salle à 
manger (9%), la cuisine (6%), le jardin (4%) et la chambre parentale (4%).
Le confort avant tout ! C’est le canapé qui est plébiscité par plus de 50% des répondants comme meuble ou équi-
pement le plus important de la maison. Il devance très largement le lit (11%) et la baignoire (3%), mais surtout... la 
télévision, reléguée à la dernière place du classement (1%) !
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 hEscaliers Concept 
monte la marche

En septembre, Yannick Brault, jeune créateur de l’entre-
prise Escaliers Concept Design, recevait à Blois le premier 
prix du Concours Talents, section Développement, organi-
sé par la BGE Ismer.

C
réé en 2011, d’abord sous la forme juridique d’auto-entre-
preneur,  Escaliers Concept Design a très vite décollé. De la 
conception d’un escalier par mois, l’entreprise en réalise près 

d’une soixantaine aujourd’hui. Mais pas que, également du mobi-
lier, des garde-corps, des passerelles ou des verrières intérieures. 
L’entreprise compte aujourd’hui trois salariés dont son concepteur 
Yannick Brault. « J’ai failli être agriculteur comme mon père. Non 
par passion de la terre mais je ne savais pas trop quoi faire. Puis j’ai 
pu apprécié le travail de son cousin qui était chaudronnier. Je me 
suis alors lancé dans ce métier », explique-t-il. A 16 ans, son CAP/
BEP en poche, il passe son Bac professionnel avant de commen-
cer à travailler en qualité de salarié. Même si son travail aujourd’hui 
s’apparente à celui du métallier, il n’oublie pas son métier de base. 
« Le métal ou la tôle apporte de la légèreté visuelle pour un maté-
riau finalement très solide. Le métal comme décoration intérieur, 
personnalisé suivant les demandes des clients», souligne Yannick. 

Contacté par Jean-Sébastien 
Bourgault, de l’Ismer, qui le 
connaissait bien, il pose sa 
candidature pour le Concours 
Talents 2017. Parmi 65 candi-
dats de la Région Centre-Val 
de Loire et devant un jury,  il 
expose son entreprise. Son 
histoire bien sûr, mais aussi sa 
progression, ses choix straté-
giques. « Il fallait avoir créé sa 
société depuis plus de 3 ans 
et démontrer sa progression, 
son développement. Je me 
suis formé à des logiciels 3D 
de conception par ordinateur, 
ce qui me permet de pouvoir 
aujourd’hui proposer pratique-

ment tout ce que veut le client », détaille l’entrepreneur. Yannick Brault a reçu ce prix à Blois, le mardi 
19 septembre, accompagné d’un chèque de 1000 euros. « Bien sûr que l’argent compte pour un jeune 
créateur, mais ce prix représente surtout un investissement personnel de six ans. J’en suis très fier. » 
La progression et le sérieux avec lequel il gère sa jeune société peuvent être cités en exemple, son 
carnet de commande bien rempli en est la preuve supplémentaire.

Alexandre Fleury

Escaliers Concepts Design, 2, allée Ernest-Nouel, Vendôme.  
Contact : 06 22 73 34 69 ou escaliers-conceptdesign.fr

 hUne nouvelle Zone d’Activité 
 à Saint-Ouen

A l’entrée de la ville de Saint Ouen, sur la Nationale 10, une nouvelle Zone d’Activité (ZA) 
de 13,6ha vient de voir le jour, la ZA de la Vallée Laurent. 

E
n septembre, c’était son 
inauguration en présence 
de nombreuses person-

nalités dont Yvan Saumet, 
président de la CCI de Loir et 
Cher. «C’est la première fois 
que nous avons un partenariat 
entre la CCI, l’agglomération 
Territoires Vendômois, le dé-
partement et notre commune» 
soulignait Jacqueline Vaillant, 
1ère adjointe à la municipalité 
de St Ouen. 

« Le développement écono-
mique c’est l’affaire de tous, il 
faut pour cela avoir un climat 
qui puisse permettre que l’en-
treprise ait confiance en l’ave-
nir. Cette nouvelle zone est 
une étape supplémentaire pour 
donner cette confiance aux en-
trepreneurs », détaillait dans son discours Yvan 
Saumet. Même si Pascal Brindeau, président 
de l’agglomération Territoires Vendômois sou-
lignait les nombreuses difficultés et contraintes 
qu’engendrent la création d’une Zone d’Activité, 
il tenait à remercier Jean-Paul Tapia en charge 
du développement économique au sein de l’ag-

glomération pour son travail acharné sur ce dos-
sier. Et comme Jacqueline Vaillant l’a signalé : «il 
n’y a pas de fatalité, il n’y a que des combats qui 
doivent être menés et gagnés ». La zone a déjà 
en perspective de nombreuses entreprises qui 
devraient s’y implanter rapidement.

Salon de l’habitat de Vendôme : 

AGENCER, DÉCORER, MEUBLER SON INTÉRIEUR

Salon de l’habitat de Vendôme : 

INFORMER, CONSEILLER, FINANCER

Publi-rédactionnel

Le lauréat, Yannick Brault
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 hLes exposants au salon (liste non exaustive, arrêtée fin septembre)

 hSe répérer
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